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Déclarations 2016 en région Occitanie

Nombre de déclarations effectuées par les habitants d'Occitanie : 5220 

Nombre de colonies déclarées par les habitants d'Occitanie : 244 694

4ème région en nombre de déclarations : 1ère région en nombre de colonies déclarées :



  

Déclarations 2016 en région Occitanie
Nombre moyen de colonies par déclarant : 
➢ Tous établissements confondus : Occitanie = 47 (France = 26)
➢ Etablissements sans SIRET : Occitanie = 9 (France = 7)
➢ Etablissements sirétisés : Occitanie = 102 (France = 59)
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Données tous établissements déclarés
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Données établissements sirétisés
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Données établissements sans SIRET



Déclaration d'emplacements de ruchers 
2016

● 94498 emplacements (communes) déclarés en France 
(données  inexploitables environ 3 ‰)

● 12860 (13,7%) déclarés en Occitanie

● Départements les plus « fréquentés » en France : 

38 (3572 déclarations concernant une commune du département) 
>73>26>29>74>63>68>7>67>4>1>24 (1496 

déclarations concernant une commune du département)



  







Rappel sur les déclarations

● Utilisation de la procédure en ligne obligatoire

● Période obligatoire : 1er septembre - 31 décembre

● Dès première colonie (si hors période obligatoire, refaire une 
déclaration en période obligatoire)

● Toutes les colonies : nombre et emplacements

● Peut-être réactualisée autant que nécessaire

Accès à la déclaration en ligne :

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/





Assistance déclaration en ligne

Dérogation à la déclaration en ligne

● E-mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr

● Téléphone : 01 49 55 82 22 

En période obligatoire : 

● du lundi au vendredi, de 9h30 à 12h et de 14h à 16h30

Du 1er janvier au 31 août :

●  du lundi au vendredi, de 9h30 à 12h

Déclaration par voie postale :
• uniquement en période de déclaration obligatoire

• À l'aide du formulaire CERFA 13995

• Envoi à : DGAL-Déclaration de ruches

 251 rue de Vaugirard

75732 Paris cedex 15



Identification des ruches

A l'aide du numéro d’apiculteur ( NAPI) 

● En caractères apparents et indélébiles

● Lettres de 5cm x 8cm minimum

● Sur au moins 10 % des ruches ou sur un panneau placé à 
proximité du rucher.

● Si toutes les ruches sont identifiées : hauteur minimum des lettres 
= 3 cm

Tout rucher non identifié est considéré comme abandonné. 



Merci de votre 
attention


